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Maintien du dispositif Asalée
Question écrite n° 13209

Texte de la question

M. Robert Le Bourgeois attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'avenir du dispositif Asalée, à la suite de la publication du rapport de l'Inspection
générale des affaires sociales (IGAS) en date du 24 juin 2025, consacré au « contrôle de la gestion et du
déploiement du dispositif Asalée ». Ce rapport, qui souligne l'utilité du dispositif Asalée pour soutenir les
personnes souffrant de maladies chroniques, met en évidence des problèmes majeurs de gestion. Ces
problèmes incluent des lacunes financières, des risques de conflits d'intérêts, un manque de conformité avec le
droit des associations, le travail et la commande publique, ainsi qu'une gouvernance administrative perçue
comme indécise et peu rigoureuse. Aujourd'hui, plus de 2 000 infirmières et infirmiers, dont un grand nombre
d'infirmières praticiennes avancées (IPA), sont impliqués dans ce programme en collaboration avec 9 000
médecins à travers tout le pays. Ils jouent un rôle crucial dans la gestion des maladies chroniques, l'éducation
thérapeutique, le dépistage précoce et la prévention, en particulier dans des régions où l'accès aux soins est
déjà limité. Dans un récent communiqué, l'Ordre national des infirmiers a exprimé ses profondes inquiétudes
quant aux conséquences d'une remise en cause brutale du dispositif Asalée sur la continuité des soins, en
particulier pour les patients atteints de maladies chroniques. Il souligne également l'incertitude professionnelle
qui pèse maintenant sur les quelque 2 000 infirmiers et IPA engagés dans cette démarche innovante de santé
publique. De nombreux professionnels du terrain expriment leur attachement au dispositif Asalée, qu'ils
considèrent comme un outil indispensable pour répondre aux besoins croissants en santé publique, réduire les
inégalités territoriales et soutenir les médecins dans un contexte de tension démographique. Le dispositif devant
naturellement se conformer aux recommandations formulées par l'IGAS, il apparaît tout aussi essentiel qu'il
puisse être pérennisé, sécurisé et renforcé. Il doit ainsi continuer à répondre efficacement aux besoins des
patients et à soutenir les professionnels qui s'y engagent, compte tenu des tensions persistantes sur l'accès aux
soins, de la pénurie de professionnels de santé et de la recherche nécessaire d'économies dans le cadre du
budget de la sécurité sociale. Aussi, il lui demande de préciser l'avenir de ce dispositif et les garanties qui seront
apportées aux infirmiers, IPA et médecins engagés dans ce dispositif quant à la continuité de leur activité et à la
reconnaissance de leur rôle dans la prise en charge des maladies chroniques.
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